
 

 

 

 

 

 

Projet No 111/2015-1 26 novembre 2015 

Avertissements taxés en cas de contrôle et 
sanction automatisés 

 
Texte du projet 
 
Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif 
aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non résidents ainsi qu’aux mesures 
d’exécution de la législation en matière de mise en fourrières des véhicules et en matière de permis 
à points. 

Informations techniques : 

No du projet : 111/2015 

Date d’entrée : 26 novembre 2015 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures 

Commission : Commission économique 












